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ARRETE 
N° DEC5/XIII/24/5 du 12 janvier 2024 

 
- Vu l’arrêté du 26 mai 1997 modifié portant création du CERTIFICAT DE PREPOSE AU TIR ; 

 
Article 1 : une session d’examen pour la délivrance du certificat de préposé au tir de base sera organisée 
dans l’académie de Grenoble le vendredi 26 janvier 2024. 
 
Article 2 : Le jury pour l’examen est constitué comme suit : 
 
Présidence :  

M. Bertrand COSME   président du jury  en qualité d’employeur 

 

Représentants des directions ministérielles : 

M. Nicolas DUEZ – Représentant de l’Education Nationale 

M. Laurent WACK – Représentant de la caisse d'assurance retraite et de la santé au travail Rhône-Alpes 

M. Gilles DELLA ROSA – Représentant du ministère chargé de l’industrie 

Mme Laetitia GATTI – Préfecture de l’Isère 

 

Représentants des organismes professionnels :  

 

M. Arthur BERGOFFEN   en qualité d’employeur  DCB 

M. Damien CRUZ DOS SANTOS en qualité de salarié  Proman 

M. Cyril GRIVAULT   en qualité de salarié  ECS 

M. Nicolas GRUFFAZ   en qualité de salarié  CBCE 

M. Salvator MAUREDU   en qualité de salarié  WeBuild 

M. Eric MILCENT   en qualité de salarié  SBT 

M. Stefan SCHMITZ   en qualité d’employeur  Eiffage 
 
Article 3 : L’examen aura lieu à partir de 7h00 le vendredi 26 janvier 2024 à Saint Michel de Maurienne. 
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

La rectrice de l'académie 

Hélène Insel 

            Pôle de la voie professionnelle 
         Réf n° : DEC5/XIII/24/5 

Affaire suivie par 
Nicolas DUEZ 
Téléphone : 04 56 52 46 98 
Mél : nicolas.duez@ac-grenoble.fr 
 
Rectorat de Grenoble 

             7, place Bir-Hakeim CS 81065  
             38021 Grenoble cedex 1 

 
 



La Préfète

Lyon, le 19/01/2024

ARRÊTÉ n° 2024/01-16

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté  préfectoral n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant  le schéma directeur régional  des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-375 du 14 décembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Bruno FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2023/12-42 du 15 décembre 2023 portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF – Compétence d’administration générale, 

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le
département du Puy-de-Dôme :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision tacite

GAEC DE LA
VERNEDE

SAINT-MYON 4,355
SAINT-MYON

ARTONNE
06/11/2023

ARMANET Eliot VILLOSANGES 8,9461 VILLOSANGES 06/11/2023

GOIGOUX Kévin PERPEZAT 44,5788 BRIFFONS 07/11/2023

PERRIN Arnaud MERINCHAL 12,3045
CONDAT-EN-

COMBRAILLE
SAINT-AVIT

07/11/2023

LAURENT Virginie TEILHET 4,3036 TEILHET 07/11/2023

CHAMPEYROUX
Julien

SAINT-AGOULIN 7,5397
SAINT-AGOULIN

CHAMPS
12/11/2023

MIRAMONT Olivier PARENTIGNAT 61,4483

AULHAT-FLAT
MANGLIEU

 SAINT-BABEL
SAUXILLANGES

17/11/2023

GAEC DU FAYET MAZOIRES 126,522

BOUDES, SAINT-
HERENT,

MADRIAT, SAINT-
GERVAZY
AUGNAT

19/11/2023

GAEC DE
MANGLIEU

MANGLIEU 0,936 MANGLIEU 19/11/2023

DUFOUR Romain VICHEL 60,3978

COLLANGES,
SAINT-GERMAIN-
LEMBRON, SAINT

GERVAZY

19/11/2023

GAEC DE LA
PETITE

MOULICHE
CUNLHAT 2,1151 CUNLHAT 20/11/2023

GAEC DE LIBERTY
CONDAT-LES-

MONTBOISSIERS
3,902

EGLISENEUVE-
DES-LIARDS

21/11/2023

GAEC DU BARRY PERPEZAT 9,8795 PERPEZAT 21/11/2023

ACHARD épouse
BOCCON Cécile

VEYRE-MONTON 15,6762 TAUVES 25/11/2023

2



NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision tacite

OLEON Philippe SAINT-HILAIRE 6,338
SAINT-GERMAIN-

L’HERM
26/11/2023

EARL LES
PRADEAUX

CHAVAROUX 28,309
CHAVAROUX 

JOZE
26/11/2023

GRAS Sébastien
SAINT-JULIEN-DE-

COPPEL
0,4339 BILLOM 27/11/2023

SERRE Julien
LA TOUR-

D’AUVERGNE
79,4483

LA TOUR-
D’AUVERGNE

TAUVES
27/11/2023

GAEC BRUN ET
BOUTEVIN

SAINT-FLORET 110,93

SAINT-FLORET
CHASSAGNE

TOURZEL-
RONZIERES

04/12/2023

GAEC VIGNOBLE
DE L’ARBRE

BLANC
SAINT-SANDOUX 10,536

SAINT-SANDOUX
SAINT-SATURNIN

PLAUZAT
04/12/2023

ANDRE
CORRIERAS Sylvie

GIAT 78,7607 GIAT, LA CELLE 07/12/2023

GAEC GENESTE 63 VIRLET 7,9885 VIRLET 07/12/2023

GAEC DE
FOUILHOUZE

CULHAT 55,338
LEZOUX, CULHAT,
BULHON, ORLEAT,

SEYCHALLES
09/12/2023

DUFOUR Romain VICHEL 20,3096 COLLANGES 09/12/2023

LEYRIT Julien SAINT-ANGEL 80,1118
PULVERIERES

CHARBONNIERES-
LES-VARENNES

14/12/2023

GAEC DE
LAGRANGEONNE

TREMOUILLE-
SAINT-LOUP

24,7603
TREMOUILLE-
SAINT-LOUP

16/12/2023

BONY Annelyse
SAINT-SAUVES-
D’AUVERGNE

52,0197
SAINT-SAUVES-
D’AUVERGNE

SAINT-SULPICE
16/12/2023

EARL FAYE ORBEIL 8,5558 ORBEIL 17/12/2023

EARL DU PUY
D’YSSON

 SOLIGNAT 2,8739 SOLIGNAT 17/12/2023

EARL BEL
HORIZON

VEYRE-MONTON 23,7759
VEYRE-MONTON

CORENT
21/12/2023

GAEC DES
AROMES

GIAT 4,0746 GIAT 23/12/2023

GAEC MAROTTE ECHANDELYS 4,0201 ECHANDELYS 24/12/2023
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision tacite

GAEC CHEVALIER
CONDAT-EN-

COMBRAILLE
66,1449

CONDAT-EN-
COMBRAILLE,

SAINT-ETIENNE-
DES-CHAMPS,

MERINCHAL (23),
SAINT-AVIT

25/12/2023

EARL DE LA
MORANGIE

CHASTREIX 23,71 CHASTREIX 25/12/2023

LARNAUDIE Anne COMPAINS 75,178
COMPAINS

EGLISENEUVE-
D’ENTRAIGUES

25/12/2023

EARL FERME BIO
LA FENIERE

SAINT-HILAIRE-
DE-PIONSAT

38,019
SAINT-HILAIRE-

DE-PIONSAT
28/12/2023

DENEFLE Myriam
SAINT-ETIENNE-

DES-CHAMPS
78,4162

CONDAT-EN-
COMBRAILLE,

HERMENT, SAINT-
ETIENNE-DES-

CHAMPS,
VERNEUGHEOL,
SAINT-GERMAIN-
PRES-HERMENT

VOINGT

28/12/2023

GAEC DE LABRO CHASTREIX 14,53 CHASTREIX 29/12/2023

LENOBLE Gilles CHARENSAT 7,996 VILLOSSANGES 29/12/2023

BERTHOULE
Jonathan

BAGNOLS 46,1077
BAGNOLS
LARODDE

30/12/2023

GAEC DE LA
GRANGE DU BOIS

SAINT-MAURICE-
PRES-PIONSAT

22,055
BUSSIERES,

SAINT-MAURICE-
PRES-PIONSAT

31/12/2023

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .
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Article 2 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter la demande suivante pour le
département du Puy-de-Dôme :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

POCRIS Romain SAINT-BABEL 2,4389 SAINT-BABEL 06/12/2023

Cette  décision  d’autorisation  peut  être  consultée  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition de ladite décision d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 3 : 

Par  arrêté  préfectoral  ont  fait  l’objet  d’un  refus  partiel  ou  total  d’autorisation  d’exploiter les
demandes suivantes pour le département du Puy-de-Dôme :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
demandée 

(en ha)

Superficie
accordée 

(en ha)

Commune des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

SAUZET Estelle PIGNOLS 114,0766 111,6377

SAINT-BABEL,
YRONDE-ET-

BURON,
ORBEIL, VIC-
LE-COMTE,

PIGNOLS

06/12/2023

BELLON Patrick
BESSE-ET-SAINT-

ANASTAISE
2,574 0 18/12/2023

Ces  décisions  de  refus peuvent  être  consultées  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article 4 : 

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt,  le directeur départemental des territoires du  Puy-de-Dôme sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
L’adjointe à la cheffe du service régional

d’économie agricole

Alexandra BERAUD-SUDREAU
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La Préfète

Lyon, le 22/01/2024

ARRÊTÉ n° 2024/01-17

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté  préfectoral n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant  le schéma directeur régional  des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-375 du 14 décembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Bruno FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2023/12-42 du 15 décembre 2023 portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF – Compétence d’administration générale, 

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le
département de la Savoie :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

GAEC DU P’TIT
CHEZ NOUS

MEYRIEUX-
TROUET

22,4017 YENNE 14/11/2023

VAN CLEEF Jean-
François

COURCHEVEL 0,3331 COURCHEVEL 18/11/2023

SCEA ETS
CHRISTIN

CERVELLIN
HORTICULTURE

ALBERTVILLE 6,9869

ALBERTVILLE,
BONVILLARD,

GILLY-SUR-ISERE,
VERRENS-ARVEY 

19/11/2023

GAEC DE
ROSELEND

BOURG-SAINT-
MAURICE

1,5870
BOURG-SAINT-

MAURICE
26/11/2023

GAEC LA GRANGE
A DIME

UGINE 4,3192 UGINE 27/11/2023

GAEC DES PACI
BEAUFORT-SUR-

DORON
21,8081

BEAUFORT-SUR-
DORON

03/12/2023

GAEC LA FAIM
DES HARICOTS

GRESY-SUR-ISERE 2,2866
PALLUD, GRESY-

SUR-ISERE
09/12/2023

GAEC JEEVRO LA TABLE 0,7526 PRESLE, LA TABLE 25/12/2023

PONTET Corentin VAL-CENIS 46,4316

VAL-CENIS (ex
Bramans), VAL-

CENIS (ex
Lanslebourg-Mont-
Cenis), VAL-CENIS
(ex Lanslevillard) et

VAL-CENIS (ex
Sollières-Sardières)

28/12/2023

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .
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Article 2 : 

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de la Savoie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt et par délégation,
L’adjointe à la cheffe du service régional

d’économie agricole

Alexandra BERAUD-SUDREAU
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